
Je trie mes piles usagées 

ASTUCE N°5

 

 

 

D’après un sondage récent e la Sofres, il y a plus 
de 4  chances sur 5 pour que vous ayez acheté 
des piles lors des 12 derniers mois. 
 
Que sont-elles devenues?  
 

Déposer les piles et accumulateurs usagés dans 
les nombreux points de collecte. 
 
 Les mairies, la déchèterie et de nombreux magasins sont  équipés 

de boites spéciales pour récupérer ces déchets dangereux. 

 C’est le seul moyen de les traiter correctement. 

 Ce geste permet d’éviter une pollution insidieuse de notre environ-
nement : une seule pile pollue 1 m3 de terre pendant plus de 50 ans !  

  

 Selon cette même étude, chacun de nous utilise en moyenne 

12 piles par an….mais n’en rapporte que 4 au point de collecte….. 

 

ALORS AYEZ LE REFLEXE !!!!!!!!!!!!!!!  

 

Pensez aux piles rechargeables  

 

 

 

Objectif : augmenter de 50% le taux de tri 

des piles 


